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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

1er mai et boulangeries
Question écrite n° 5892

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'ouverture
des boulangeries le 1er mai. La fête du travail établit le principe d'une interdiction du travail salarié pour le 1er
mai et un principe dérogatoire pour les établissements et services qui ne peuvent s'interrompre. Depuis 1986, la
position ministérielle constante, coïncidant avec l'usage, permettait aux boulangeries d'ouvrir et de faire travailler
des salariés pour assurer un service primordial à la société, celui d'assurer le pain quotidien. Le Premier ministre
avait même établi, au cours de l'épidémie de covid-19, que les boulangeries et commerces de pain étaient des
commerces essentiels, ainsi que précisé à l'article 2 du décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021. Aussi, il souhaite
savoir si elle confirme la position ministérielle jusqu'alors constante permettant aux boulangeries qui dérogent au
travail dominical de déroger également à l'interdiction de travail le 1er mai.
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